Règlements généraux
Afin de rendre votre séjour au Camping de la Sûre aussi agréable que possible, nous avons établi le règlement général. Nous vous demandons de le lire attentivement et de le respecter. Si vous avez des questions, n'hésitez pas à vous adresser à la réception. Nous sommes là pour vous aider !
1. Validité
Par votre présence sur le terrain du Camping de la Sûre, vous acceptez implicitement ce règlement ainsi que les règlements des services publics.
La direction du Camping de la Sûre peut prendre des mesures pour préserver la paix, l'ordre et la propreté. Les auteurs de dégâts, de nuisances ou d'autres infractions au règlement seront sanctionnés et/ou expulsés du camping.

2. Enregistrement
Tous les clients doivent s’enregistrer à la réception à leur arrivée, munis d’une pièce d’identité valable. Les visiteurs doivent également se présenter d’abord à la réception ; ils sont autorisés à rester sur le camping jusqu’à 23h00. S’ils souhaitent passer la nuit, cela doit être signalé et le tarif visiteur doit être réglé à la réception.

3. Paiement
L’utilisation du camping entraîne des frais comme indiqué sur la grille tarifaire. Ces frais doivent être réglés avant le départ. Pour un séjour prolongé, un paiement hebdomadaire peut être envisagé après accord. Veuillez informer le responsable du camping la veille de votre départ.
Vous pouvez payer partout sur le camping en espèces, par carte bancaire ou par carte de crédit (hors American Express).

4. Location
Le Camping de la Sûre propose à la location des mobil-homes entièrement équipés. Les animaux de compagnie sont autorisés dans nos mobil-homes (à l’exception des IRM). Lors du départ, le mobil-home doit être laissé propre et balayé. Veuillez indiquer votre heure de départ la veille à la réception pour l'inspection finale.

5. Bruits
Veuillez respecter les autres campeurs et limiter le volume des radios, téléviseurs, etc., afin de ne pas les déranger.
Le silence est requis de 22h00 à 08h00.

6. Parking / vitesse
Les véhicules sont autorisés sur le camping, y compris sur votre propre emplacement. Le stationnement non autorisé n'est pas permis. Les visiteurs doivent garer leur voiture sur le parking public.
Entre 23h00 et 08h00, la circulation des véhicules est interdite sur le camping (sauf urgence).
La vitesse maximale autorisée est de 10 km/h.

7. Ordre
Tous les campeurs sont tenus de prendre soin des installations. Les parents sont responsables de la surveillance de leurs enfants. Les sanitaires ne sont pas des aires de jeux.
Nous faisons de notre mieux pour garder le camping et les sanitaires propres. Merci de coopérer. Laissez à notre personnel de nettoyage le temps nécessaire pour nettoyer les bâtiments sanitaires.
Il est interdit de creuser des trous ou des canaux sur les emplacements. N'utilisez pas de plastique sur la pelouse – cela la détruit.
N'utilisez pas de pierres comme base pour votre caravane – cela augmente les risques lors de la tonte.
La tonte de la pelouse est interdite les dimanches et jours fériés, ainsi que les travaux bruyants.
En raison de la taille des emplacements et de l'entretien de la pelouse, les caravanes à double essieu ne sont pas autorisées.

8. Déchets
Les déchets doivent être triés dans les conteneurs situés derrière le bâtiment sanitaire. Il est interdit de déposer des déchets à côté des conteneurs.

9. L’eau/ L’eau usées 
L’eau de tous les robinets du Camping de la Sûre est potable. Merci de l’utiliser avec parcimonie. Les points d’eau publics sont à usage partagé et ne doivent pas être utilisés comme raccordement privé. Pour cela, nous vous recommandons nos emplacements confort, qui disposent d’un raccordement privé à l’eau et à l’évacuation.
Les eaux usées doivent être vidangées dans les grilles d’égout, pas dans la nature.
Récupérez les eaux sous votre caravane, ne creusez pas de fossés.
Les réservoirs d’eaux usées et les toilettes chimiques ne doivent pas être vidangés dans les WC, mais uniquement dans les endroits prévus à cet effet.


10. Electricité
Soyez prudent avec l’électricité. Branchez correctement votre fiche à la caravane et déroulez complètement le câble (risque de court-circuit et d’incendie).
Un seul branchement (prise CEE 3 broches) est autorisé par emplacement.
Un maximum de 6 ampères est disponible par emplacement (sauf pour les emplacements Confort et les mobil-homes : 10 A). Vous pouvez donc utiliser jusqu’à 1380 watts simultanément.
Merci de penser aux autres campeurs avant d’utiliser un appareil électrique !
Les chauffages électriques, grills, fours et appareils dépassant 6 A sont strictement interdits.
La recharge des véhicules électriques ou hybrides est interdite !

11. Animaux domestiques
Les animaux domestiques sont admis, sur la laisse, dans le camping pendant la marche et aussi sur votre emplacement. Les animaux domestiques ne sont pas admis dans le magasin, le restaurant, les bâtiment sanitaire et près de la piscine. Toute la pollution par les animaux domestiques devra être nettoyés par le propriétaire, sacs de déchets de chien sont disponibles dans le magasin. 
Dans les environs du camping, vous pouvez prendre de belles promenades dans la nature avec votre chien.

12. Urgences
Près de la réception se trouve une sonnette de nuit pour les urgences. 
Le numéro national d’urgences est : 112.

13. Barbecue
Soyez prudent avec le feu, faites attention au vent et pensez à vos voisins. Seuls les grills à charbon et à gaz sont admis, donc il est interdit de faire un feu ouvert ou d’utiliser un grill électrique.
Les feux ouverts sont strictement interdits !

14. Communication
Le courrier entrant est disponible à la réception. Le courrier sortant peut-être déposer dans la boîte jaune près de l’ancien bureau de poste / office de tourisme. Des timbres sont en vente à l’épicerie.
Une connexion Wi-Fi gratuite est disponible sur presque tout le camping. 

15. Paiement 
Vous pouvez payer en espèces, par carte bancaire ou carte de crédit (sauf American Express) à la réception, à l’épicerie et au restaurant.

16. Accompte
Afin de réduire le nombre d'absences, nous demandons un accompte de 10% dans les 7 jours suivant la réservation. Cela peut être effectué via le lien de paiement ou par virement bancaire. Le solde peut être payé en espèces ou par carte sur le camping, lors de l'arrivée ou du départ.
Fonds d'annulation et Annulations
Cochez le fonds d'annulation lors de la réservation pour obtenir un remboursement complet en cas d'annulation. Sans ce fonds, nous ne pouvons pas garantir de remboursement.

17. Responsabilité
Toute responsabilité pour les dommages incombe à leur auteur.
Les propriétaires du camping et la direction ne sont pas responsables des accidents, vols ou dommages dus à la force majeure ou à l'utilisation d’un équipement défectueux ou inapproprié.

Vous devez en tout temps suivre les consignes et les instructions de notre personnel.
Les adultes sont responsables de leurs enfants.

Le gestionnaire du camping se réserve le droit d’expulser toute personne ne respectant pas le règlement, sans remboursement. En cas de vandalisme, la police sera contactée et le fautif immédiatement expulsé.



Nous vous souhaitons de très bonnes vacances dans le respect et la convivialité.


L’équipe de gestion du Camping de la Sûre Reisdorf
	
